Élaboré avec Gemini (06.05.2026)


Évaluation d'une résolution de cas en droit des personnes et en droit de la famille

Thèmes : Droit des personnes, Fiançailles et Mariage
Consignes :
· Résolvez les deux cas suivants en utilisant la méthodologie du syllogisme juridique. 
· Utilisez votre Code civil (CC) pour trouver les bases légales nécessaires.
· Durée : 45 minutes.

Cas n°1 : L'indépendance de Lucas (Droit des personnes)
Lucas, 17 ans révolus, est apprenti informaticien et perçoit un salaire mensuel de 1'100 CHF. Il possède une pleine capacité de discernement. Passionné de gaming, il décide d'utiliser ses économies (issues de son salaire) pour acheter un ordinateur ultra-performant d'une valeur de 3'000 CHF auprès d'un magasin spécialisé. Ses parents, estimant que cet achat est déraisonnable, contactent le magasin pour exiger l'annulation de la vente et le remboursement, arguant que leur fils est mineur et qu'ils n'ont pas donné leur accord. 
Question : Les parents de Lucas peuvent-ils obtenir l'annulation de ce contrat ?

Cas n°2 : Le projet de Karim et Léa (Fiançailles et Mariage)
Karim (19 ans) et Léa (17 ans) s'aiment et ont décidé de se fiancer en échangeant des promesses de mariage. Pour marquer l'événement, Karim offre à Léa une parure de bijoux d'une valeur de 4'000 CHF. Cependant, les parents de Léa s'opposent fermement à ce projet et refusent catégoriquement de donner leur consentement aux fiançailles ainsi qu'au mariage que le couple souhaiterait célébrer le mois prochain. Suite à ces tensions familiales, Léa finit par rompre les fiançailles. Karim, blessé, exige alors que Léa lui restitue la parure de bijoux. 
Questions :
1. Les fiançailles étaient-elles valablement formées pour Léa ?
2. Le couple peut-il se marier légalement le mois prochain ?
3. Karim est-il en droit d'exiger la restitution des bijoux ?


Grille d’évaluation critériée :

	Critères
	Indicateurs contextualisés (Cas 1 & 2)
	Appréciation
	Points

	Pertinence
	* L'élève identifie les questions juridiques (validité du contrat, validité des fiançailles, conditions du mariage, restitution des présents) .
* Il mobilise les articles de loi adéquats (Art. 323, 90, 91 et 94 CC).
	++    +    -    --
	/ 6

	Cohérence
	* Le raisonnement suit la structure du syllogisme (Majeure, Mineure, Conclusion) .
* L'élève lie logiquement le statut d'apprenti de Lucas à son droit d'administration .
* La conclusion sur la restitution des bijoux découle logiquement de la rupture.
	++    +    -    --
	/ 8

	Exactitude
	Cas 1 :
* L'élève explique que Lucas a l'administration de son salaire (Art. 323 CC) et peut donc conclure ce contrat seul.

Cas 2 :
* L'élève précise que Léa, étant mineure, ne pouvait se fiancer qu'avec l'accord de ses parents (Art. 90 al. 2 CC) et ne peut pas se marier avant 18 ans (Art. 94 CC) .
* La distinction entre cadeau d'usage et présent de fiançailles est faite.
	++    +    -    --
	/ 10

	Sélection des informations
	* L'élève retient les faits essentiels (âge, salaire, prix de l'ordinateur, valeur des bijoux, refus des parents).
* Il écarte les éléments purement émotionnels (colère des parents, tristesse de Karim).
	++    +    -    --
	/ 3




Total : ____ / 27 pts
Barème : Note = (Total des pts /27) * 5 + 1


